AEF

Le détail du contrat d'objectifs 2009-2013 du CNRS avec l'État

Le CNRS « réduira progressivement sa fonction de gestion pour se concentrer sur sa mission de pilotage stratégique de la recherche ». L'organisme est appelé « à se structurer en réseaux de laboratoires, en réseaux thématiques, en réseaux de plateformes technologiques à vocation scientifique, en réseaux de compétences, etc., permettant la cohésion nationale des recherches effectuées sur les sites universitaires, les campus et les pôles de compétitivité ». Ces principes figurent dans l'introduction du contrat d'objectifs avec l'État 2009-2013, tel qu'il a été approuvé par le conseil scientifique le 17 juin 2009 (L'AEF n°115788).

L'AEF s'est procuré une copie de ce document, qui doit être présenté au conseil d'administration du CNRS le 25 juin 2009 (L'AEF n°113309). L'intégralité du contrat est disponible dans notre docuthèque.

La partie « moyens » du contrat « fera l'objet d'un avenant après la discussion budgétaire, à l'automne 2009 », indique le document, comme c'était déjà le cas dans une précédente version (L'AEF n°114487). Mais des éléments supplémentaires sont introduits : le contrat précise que « l'emploi dans toutes les catégories sera maintenu en 2010 comme en 2011 » (L'AEF n°114551). De plus, « de nouveaux moyens financiers permettront une revalorisation des carrières des personnels ainsi que des chaires mixtes CNRS-universités, en plus des recrutements annuels ». Les moyens de fonctionnement (hors TGIR - très grandes infrastructures de recherche) « seront augmentés dès 2010 pour la mise en place de la nouvelle organisation en instituts et pour la poursuite d'une stratégie d'excellence ». Les moyens affectés aux TGIR « seront augmentés en plus du plan de relance pour permettre au CNRS de tenir ses engagements nationaux et internationaux » (L'AEF n°111960).

Le contrat détaille la nouvelle organisation du CNRS qui devrait être effective d'ici fin 2009 et faire l'objet d'un audit sur son bon fonctionnement en 2012. Il prévoit notamment la création d'un dixième institut en « sciences informatiques et leurs interactions », la mise en place progressive de la délégation de gestion à l'hébergeur, les modalités de la collaboration avec les universités, la place nouvelle accordée à la gestion des ressources humaines…

Voici les principaux éléments du contrat d'objectifs et de moyens du CNRS :

OBJECTIFS. « La cible que se donne le CNRS, à l'issue de ce contrat avec l'État (2013), est d'être, dans ses relations avec les universités davantage agence de moyens qu'opérateur », indique le document. Cela se traduira par « une priorité accrue à la fonction de pilotage scientifique des unités de recherche, et en particulier des unités mixtes de recherche coeur du partenariat avec les universités » ; « la responsabilisation des acteurs par la création d'instituts en charge de la prospective et de la programmation » ; la « focalisation de la direction du CNRS sur la vision stratégique et l'anticipation » ; la « conception et la participation à la mise en oeuvre de nouveaux dispositifs de valorisation de la recherche en France ».

UNIVERSITÉS. Le CNRS « entend conforter son dialogue stratégique avec les universités qu'elles soient grandes universités de recherche pluridisciplinaires ou établissements avec des niches d'excellence ». Ce dialogue « se développera au niveau des directions d'établissements afin d'identifier les objectifs à réaliser en commun ». Il se matérialisera par « un accord distinct du contrat quadriennal entre l'université et son ministère de tutelle, que les établissements de recherche n'ont plus vocation à signer ». Le CNRS « définira une charte signée avec la CPU pour une feuille de route commune des actions de co-pilotage et de suivi des unités ».

UMR. Le « partenariat stratégique renouvelé » avec les universités « devra aussi être plus sélectif », prévient le contrat d'objectifs. Le CNRS anime un réseau d'environ 1 100 laboratoires dont actuellement 87 % en partenariat. « La condition pour que ce réseau reste au meilleur niveau mondial est qu'il soit vivant, c'est-à-dire que des laboratoires en sortent, pour que d'autres puissent y entrer afin que des projets innovants émergent », indique le contrat. Pour permettre cette « respiration vitale du réseau de laboratoires », deux efforts « devront être menés de front ». D'une part, le CNRS « se désengagera des unités où il se contentait d'apporter son label sans réelle volonté d'y contribuer », d'autre part, « des laboratoires quitteront le réseau CNRS ».

DÉLÉGATION DE GESTION. Le CNRS « adopte comme principe d'organisation que la gestion financière des laboratoires mixtes sur les sites universitaires doit revenir à terme à l'établissement hébergeur, la gestion par un organisme national devant être l'exception » (L'AEF n°105877). Il « conduira une stratégie de délégation progressive de cette gestion financière en s'adaptant au rythme de l'émergence effective de centres universitaires autonomes qui respectent le cahier des charges d'une gestion bénéfique pour les laboratoires ».

AGENCE DE MOYENS. Vis-à-vis des laboratoires mixtes dont la gestion financière sera universitaire, le CNRS « jouera un rôle d'agence de moyens, apportant un concours humain et financier aux différents laboratoires, tout en restant tutelle scientifique » (L'AEF n°114889). Ce rôle consistera à :

- partager le pilotage scientifique du laboratoire ;

- affecter des moyens humains (chercheurs, ingénieurs et techniciens), les personnels du CNRS restant « employés et gérés par la direction générale de l'organisme quelle que soit leur affectation » ;

- attribuer des moyens financiers (fonctionnement ou équipement, soutien à la valorisation) et technologiques (accès à des plateformes mutualisées nationales).

RÔLE D'OPÉRATEUR. Le rôle d'opérateur du CNRS « se concentrera sur deux types d'unités dont il continuera à assurer la gestion financière et scientifique » :

- des laboratoires « pour lesquels une co-gestion restera souhaitée par le partenaire » (université, école, industrie, fondation…) ;

- des laboratoires « structurants au niveau national ». Ceux-ci seront déterminés selon cinq critères : « laboratoires opérant des équipements d'intérêt collectif », « création de lieux favorisant l'émergence interdisciplinaire », « investissement dans des niches scientifiques » et « besoin d'investissement sur très longue durée ».

DIX INSTITUTS. Dix instituts du CNRS seront créés auprès de la direction générale, « après avis des instances du CNRS, pour répondre à des enjeux scientifiques majeurs, disciplinaires et méthodologiques, tels que définis dans le plan stratégique de l'établissement » :

- Chimie

- Écologie et environnement

- Physique

- Physique nucléaire et physique des particules

- Sciences biologiques

- Sciences humaines et sociales

- Sciences mathématiques et leurs interactions

- Sciences de l'ingénierie et des systèmes

- Sciences informatiques et leurs interactions

- Sciences de l'univers.

Ces instituts « pourront avoir des liens privilégiés avec d'autres organismes de recherche à l'image des liens formalisés dans le cadre de l'Alliance nationale pour les sciences de la vie et de la santé » (L'AEF n°112170). Ils ne sont pas dotés de la personnalité morale. Si l'institut « assure des missions nationales confiées par l'État au CNRS », un « comité de coordination nationale » est mis en place afin « d'associer les représentants des divers organismes impliqués, des universités et des industriels ».

ORGANISATION DES INSTITUTS. Les instituts du CNRS « répondront à des grands principes d'organisation et de fonctionnement communs, ainsi qu'à des modalités adaptées aux spécificités de chacun ». Leur rôle est d'animer « un réseau d'unités de recherche pour lesquels le CNRS est soit agence de moyens quand l'ensemble des moyens financiers des unités sont gérés par un autre établissement (université, école, etc.), soit opérateur si le CNRS continue à les gérer ». Les budgets attribués à ces deux fonctions « ne seront pas fongibles ». Ainsi, « le traitement de la mixité scientifique sera identique pour toutes les unités et ne sera pas relié à l'identité du gestionnaire financier ».

Le directeur d'institut est nommé par le président du CNRS sur proposition d'un comité international de détection et de sélection. Les directeurs des instituts font partie du comité de direction du CNRS. Les instituts « sont dotés d'un conseil scientifique, partie intégrante du CoNRS, composé à parité de scientifiques élus au scrutin plurinominal à un tour et nommés, notamment d'étrangers, qui conseille en permanence et de manière prospective sur la pertinence et l'opportunité des projets et activités proposés par la direction de l'institut ».

MOYENS DES INSTITUTS. La direction générale du CNRS « décide des budgets et des moyens des Instituts, dans le cadre de contrats d'objectifs et de moyens avec chacun d'entre eux ». Ces contrats « précisent les enveloppes budgétaires globales allouées aux Instituts, respectivement aux titres d'agence de moyens et d'opérateur du CNRS, enveloppes non fongibles entre elles ».

PÔLES TRANSVERSES. La structuration du CNRS en instituts disciplinaires et la délégation de la gestion financière des laboratoires aux universités « pourraient être à l'origine d'une fragmentation excessive de la recherche en France » souligne le contrat. Au sein du CNRS, la « nécessité d'une vision transverse sera assurée par une structuration en trois pôles qui, au sein de la direction générale de l'organisme, exercent la mission d'intégration scientifique ». Il s'agit du « développement durable au service de l'Homme », d' « origine et maîtrise de la matière, nanosciences et nanotechnologies », et de « la société en réseau ». Chaque pôle « est porté par un directeur de pôle, placé auprès du directeur général, et membre du comité de direction du CNRS ». Sans structure administrative propre, les pôles « se concentrent sur la conception et la supervision des politiques scientifiques transverses ».

RESSOURCES HUMAINES. Pour « marquer l'importance que doit prendre la gestion des ressources humaines », une direction générale déléguée aux ressources humaines et aux fonctions supports remplacera le secrétariat général actuel. Celle-ci supervise, entre autres, une direction des ressources humaines responsable de la gestion de l'ensemble des personnels du CNRS « qui verra sa mission renforcée » (suivi des personnels, meilleure détection des talents, etc.).

ENJEUX SCIENTIFIQUES. Un « programme d'action scientifique détaillé » a été élaboré et est présenté en annexe du contrat d'objectifs. « Cet instrument de travail, inédit au CNRS, constituera la feuille de route pour les cinq prochaines années à la disposition des divers responsables scientifiques de l'établissement. »

OBJECTIFS CHIFFRÉS. Le CNRS se donne des objectifs globaux pour « mesurer les effets des actions » prévues de 2009 à 2013. Le nombre de publications répertoriées des unités soutenues par le CNRS devra passer de 25 589 en 2006 à 29 400 en 2013. Le nombre de licences d'exploitation signées dans l'année dans les unités propres ou associées (brevets, savoir-faire et logiciels) devra passer de 88 à 125. Le ratio doctorants-chercheurs et enseignants-chercheurs permanents évoluera de 0,6 à 0,7. Le taux de co-signatures de publications répertoriées par des unités soutenues par le CNRS et des laboratoires de l'Espace européen de la recherche (France exclue) devra progresser de 32 % à 42 %. Autre indicateur : le taux de chercheurs nouvellement recrutés et venant de l'étranger s'élèvera 25 % en 2013, contre 23 % en 2007. Dans la version du contrat dont dispose l'AEF, tous les indicateurs ne sont pas renseignés. Il est précisé qu'ils « feront l'objet d'un travail de finalisation entre le CNRS et ses tutelles pour être soumis au prochain conseil d'administration ».

